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n° 52 105 du 30 novembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et 
d'asile. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 septembre 2010, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour assortie 

d’un ordre de quitter le territoire, prise le 27 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dites ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 23 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. GAKWAYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. BELKACEMI loco Me. D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 7 novembre 2007 et a introduit une demande d’asile 

le même jour. Cette demande fut rejetée par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 23 

septembre 2008. La procédure d’asile fut clôturée le 23 mars 2009 par un arrêt de rejet du Conseil de 

céans, n°24.888. 

 

1.2. Le 12 mai 2009, un ordre de quitter le territoire a été délivré à l’encontre du requérant. 

 

1.3. Le 3 novembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la loi. Le 27 août 2010, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une 

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour. 

 

- S’agissant de la décision de rejet de la demande d’autorisation : 
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« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Rappelons tout d’abord que l’intéressé est arrivé en Belgique en date du 07/11/2007 et y a initié une 

procédure d’asile le même jour. Celle-ci sera clôturée négativement par le Commissariat Général aux 

Réfugiés et aux Apatrides le 30/01/2008. Toutefois, en date du 14/05/2008, le Conseil du contentieux 

des étrangers renvoyait le dossier pour réexamen au Commissariat Général aux Réfugiés et aux 

Apatrides. Cette instance reprendra, néanmoins, une nouvelle décision négative le 26/09/2008 laquelle 

sera, cette fois, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers le 23/03/2009. 

 

L’intéressé invoque la situation inquiètante (sic) sévissant en Guinée déclarant avoir fui la répression 

aveugle des militaires guinéens et que le renvoyer vers son pays d’origine l’exposerait à des traitements 

inhumains et dégradants contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme et 

de sauvegarde des libertés fondamentales. Il rajoute également que l’opposition n’a pas sa place 

actuellement à la veille des élections présidentitelles (sic). Partant, il étaye ses propos par des articles 

de presse émanant du Courrier international et de la FIDH. 

 

Force est de constater les élections présidentielles ont eu lieu le 27/06/2010 et qu’elles se sont 

déroulées dans des conditions tout à fait sereine. En effet, « sur la base des évaluations d’observateurs 

locaux, internationaux et de notre propre mission d’observation, l’ambassade des Etats –Unis pense 

que l’élection s’est extraordinairement bien passé » 1 et que « hormis quelques problèmes mineurs de 

logistiques et d’organisation, la consultation s’est déroulée dans le calme et la sérénité » 2. En outre, 

dès la proclamation des résultats le 02/07/2010 par la Commission électorale nationale indépendante 

(CENI), « Conakry , la capitale, était plûtot (sic) calme…. » ³. Par ailleurs, on n’a remarqué « aucun 

débordement mais des manifestations de joie » 4, soutenant l’un (Celou Dalein) ou l’autre (Alpha 

Condé) candidat encore en lice. Enfin, précisons que la CENI a fixé le second tour de ces élections au 

19/09/2010. 

 

Aussi, vu que le premier tour des élections s’est déroulée dans des conditions jugées sereines, vu la 

tenue d’un second tour, vu les progrès réalisés pour le retour à un régime civil, vu le peu de heurts 

enregistrés ainsi que l’engouement de la population pour ces premières élections libres et 

démocratiques, les éléments invoqués par le requérant ne sont pas suffisants pour justifier une 

régularisation de son séjour en Belgique. D’autant plus que l'intéressé se limite à la constatation d'une 

situation générale, sans aucunement expliquer en quoi sa situation serait particulière. De même, l'article 

3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales ne saurait être 

violé dès l'instant où les éléments invoqués par le requérant, non seulement ne sont plus d’actualité 

mais qui du reste ne sont plus aujourd’hui fondées. 

 

L’intéressé invoque, par ailleurs, le fait qu’il souffre d’une affection chronique joignant à sa demande un 

certificat médical circonstancié ainsi que la lettre de son médecin à un confrère. Il soutient que même si 

la maladie peut se faire soigner en Guinée, il y a des difficultés d’accès aux soins. Et que par 

conséquent, ces difficultés d’accéder aux soins sont constitutives d’un traitement inhumain et dégradant 

au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales. 

 

Il convient de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 fait une distinction claire entre deux procédures 

différentes : avec, d’une part, l’article 9bis qui prévoit qu’une personne résidant en Belgique peut 

introduire une demande de régularisation, pour des raisons humanitaires, auprès du bourgmestre de 

son lieu de résidence, s’il existe des circonstances exceptionnelles, et d’autre part, l’article 9ter qui se 

veut une procédure unique pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d’une affection 

médicale. Aussi, concernant le certificat médical circonstancié rédigé par le Docteur [M.] en date du 

(date illisible) et sa lettre du 16/04/2009 et produits par l’intéressé à l’appui de la présente demande, 

force est de constater qu’ils doivent faire l’objet d’une analyse spécifique par un fonctionnaire 

compétent, à savoir un médecin de l’Office des Etrangers, étant donné que les agents traitants du 

service Régularisations Humanitaires ne sont pas habilités pour se prononcer sur des éléments 

médicaux. Par conséquent, aucune suite ne sera donnée auxdits éléments dans le cadre d’une 

demande d’autorisation de séjour initiée sur base de l’article 9bis. L’intéressé est libre d’introduire une 

demande de régularisation en application de l’article 9ter comme déterminé par l’article 7§1 de l’Arrêté 

royal du 17.05.2007 (MB du 31.05.2007) fixant les modalités d’exécution de la loi du 15.09.2006. 
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Quant au fait qu’il aurait des difficultés d’accéder aux soins compte tenu de sa situation économique et 

financière, remarquons que l’intéressé n’apporte aucun élément probant ni un tant soi peu circonstancié 

pour démontrer son allégation. Alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation. Aussi, ce motif n’est 

pas suffisant pour justifier la régularisation de son séjour. De même, l'article 3 de la Convention de 

sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales ne saurait être violé dès l'instant où le 

requérant se borne à invoquer une situation (économique et financière) particulière sans apporter la 

preuve de ce qu’il avance. 

 

L’intéressé invoque une promesse d’embauche délivrée par KAMIL INTERNATIONAL. Notons que le 

fait d’avoir obtenu une promesse d’embauche n’entraîne pas ipso facto un quelconque droit au séjour. 

En effet, le seul contrat de travail qui permette d’accorder droit au séjour est celui qui est conclu sous 

couvert d’un permis de travail B, permis qui peut être obtenu suite à une demande motivée de 

l’employeur potentiel, justifiant de la nécessité d’embaucher une personne non admise a priori au séjour 

plutôt qu’une personne déjà admise au séjour en Belgique. Une simple promesse d’embauche n’offre 

dès lors aucun droit au séjour. 

 

 Enfin, concernant son intégration illustrée par des témoignages de sympathie, on ne voit 

raisonnablement pas en quoi cet élément justifierait une régularisation : en effet, une bonne intégration 

dans la société belge est un élément qui peut mais ne doit pas nécessairement entraîner l'octroi d'une 

autorisation de séjour (C.E. – Arrêt n°133.915 du 14 juillet 2004). Dès lors cet élément ne constitue pas 

un motif suffisant pour justifier une régularisation ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

Article 7 alinéa 1
er

, 2 de la loi du 15 décembre 1980 modifiée par la loi du 15 juillet 1996 - Demeure dans 

le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la preuve que ce délai 

n’est pas dépassé  

L’intéressé n’a pas été reconnu réfugié » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « […] de la violation de l’article 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers obligeant 

toute autorité administrative à motiver adéquatement sa décision et des articles 2 à 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du principe de motivation adéquate des 

décisions administratives, du principe de bonne administration d’un service public, du devoir de 

prudence, de proportionnalité et de l’erreur manifeste d’appréciation des faits de la cause […] ». 

 

La partie requérante rappelle, à titre liminaire, le libellé des dispositions légales visées au moyen. Elle 

énonce ensuite, dans un premier grief, que les décisions querellées portent à confusion dans la mesure 

où la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour porte un numéro de référence différent de 

celui référencié sur la décision de l’ordre de quitter le territoire. Elle considère dès lors que les décisions 

querellées ne sont pas motivées au regard des dispositions visées au premier moyen ainsi que les 

principes. Elle ajoute que les deux décisions en cause ne concerneraient pas la même personne. 

En outre, elle fait grief à la partie défenderesse de fonder « […] sa décision de rejet de la requête en 

régularisation sur le fait que le premier tour de l’élection présidentielle en Guinée a été organisé » sans 

tenir compte « […] du fait qu’actuellement, les autorités guinéennes ont des difficultés d’organiser un 

second tour ». Elle lui reproche ainsi d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation. 

Elle considère également, dans un troisième grief, que la décision querellée n’est pas suffisamment et 

adéquatement motivée car la partie défenderesse a refusé de motiver sa décision par rapport à la 

maladie du requérant qui était invoquée à titre de circonstance exceptionnelle. De plus, elle reproche à 

la partie défenderesse d’avoir considéré que le motif d’inaccessibilité aux soins n’est pas suffisant pour 

fonder une demande de régularisation alors que la loi n’a pas fixé un nombre d’éléments susceptibles 

de fonder une telle requête. Selon elle, cet élément constituait, à lui seul, une circonstance 

exceptionnelle, et qu’en conséquence, la décision de rejet d’autorisation de séjour viole les dispositions 

et principes visés au moyen. 
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Enfin, elle argue, qu’en ne précisant pas, dans la décision querellée, en quoi une promesse d’embauche 

est différente d’un contrat, la partie défenderesse a méconnu son obligation de motivation à laquelle est 

elle tenue. 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen « […] de la violation de l’article 3 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme qui interdit le recours à la torture et à des peines ou traitement 

inhumains ou dégradants […] ». 

 

La partie requérante rappelle, à titre liminaire, le libellé de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l’homme. Elle affirme que le pays d’origine du requérant, la Guinée, est un pays politiquement 

instable et imprévisible et qu’en plus, en cas de retour, il ne pourra bénéficier des soins de santé dont il 

a besoin. Elle poursuit en énonçant que demander au requérant de retourner dans son pays d’origine 

reviendrait « […] à le soumettre à des actes de torture psychologique ou à des traitements inhumains ou 

dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, 

l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 

164.482 du 8 novembre 2006). 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, dans sa requête, d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait un des principes de bonne administration étant entendu que le 

principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut 

d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif. 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation d’un tel principe. 

 

3.2. En l’espèce, sur le premier grief du premier moyen, le Conseil observe que la partie requérante se 

limite à considérer que les décisions attaquées violeraient l’obligation de motivation formelle qui 

incombe à l’autorité, par la seule mention d’un numéro de référence différent selon qu’il s’agisse de la 

décision de rejet ou de la décision d’ordre de quitter le territoire, lesquelles ont toutes deux bien été 

notifiées au requérant en personne. 

 

Le Conseil rappelle, à l’instar du Conseil d’Etat, que «l’obligation de motivation formelle a pour but 

d’informer l’administré des motifs qui ont conduit l’autorité administrative à prendre une décision, de 

sorte qu’il puisse apprécier s’il y a lieu d’exercer son droit de recours ». En l’occurrence, il ressort de la 

requête que la partie requérante a pu apprécier les motifs fondant les décisions attaquées, malgré 

l’erreur matérielle commise qui, au demeurant, ne figure pas dans la motivation de cette décision mais 

dans l’instruction adressée par la partie défenderesse au bourgmestre concerné en vue de sa 

notification. 

 

Le Conseil relève en tout état de cause que cette erreur matérielle n’affecte pas la validité de l’acte qui, 

dans son ensemble, révèle un examen des arguments avancés par la partie requérante à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, ce qui n’est pas contesté par celle-ci. 

Le Conseil considère dès lors que la première branche du moyen n’est pas fondée. 

 

Sur le deuxième grief, le Conseil rappelle, à titre liminaire, qu’il est compétent pour exercer un contrôle 

de la légalité de la décision attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur 

l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre qui ne peut être 

sanctionné qu’en cas d’erreur manifeste d’appréciation. 

En l’occurrence, il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a pris en 

considération les principaux éléments invoqués dans la demande introduite par le requérant sur la base 

de l'article 9 bis de la loi, et a estimé que « […] Aussi, vu que le premier tour des élections s’est 

déroulée dans des conditions jugées sereines, vu la tenue d’un second tour, vu les progrès réalisés 

pour le retour à un régime civil, vu le peu de heurts enregistrés ainsi que l’engouement de la population 

pour ces premières élections libres et démocratiques, les éléments invoqués par le requérant ne sont 

pas suffisants pour justifier une régularisation de son séjour en Belgique. D’autant plus que l'intéressé 

se limite à la constatation d'une situation générale, sans aucunement expliquer en quoi sa situation 
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serait particulière. De même, l'article 3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

libertés fondamentales ne saurait être violé dès l'instant où les éléments invoqués par le requérant, non 

seulement ne sont plus d’actualité mais qui du reste ne sont plus aujourd’hui fondées. […] ». Le Conseil 

constate que la décision a été prise le 27 août 2010, alors que le second tour des élections était fixé au 

19 septembre 2010, soit postérieurement à celle-ci.  

La partie défenderesse a, par conséquent, suffisamment et adéquatement motivé sa décision.  

 

S’agissant du reproche adressé à la partie défenderesse en ce qu’elle n’aurait pas motivé sa décision 

quant aux problèmes de santé du requérant, invoqués à titre de circonstances exceptionnelles, il 

convient de constater que la décision est motivée, sur ce point, par le constat suivant lequel « […]  la loi 

du 15 décembre 1980 fait une distinction claire entre deux procédures différentes : avec, d’une part, 

l’article 9bis […] et d’autre part, l’article 9ter qui se veut une procédure unique pour les personnes 

résidant en Belgique et souffrant d’une affection médicale. Aussi, concernant le certificat médical 

circonstancié rédigé par le Docteur [M.] en date du (date illisible) et sa lettre du 16/04/2009 et produits 

par l’intéressé à l’appui de la présente demande, force est de constater qu’ils doivent faire l’objet d’une 

analyse spécifique par un fonctionnaire compétent, à savoir un médecin de l’Office des Etrangers, étant 

donné que les agents traitants du service Régularisations Humanitaires ne sont pas habilités pour se 

prononcer sur des éléments médicaux. Par conséquent, aucune suite ne sera donnée auxdits éléments 

dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour initiée sur base de l’article 9bis. L’intéressé est 

libre d’introduire une demande de régularisation en application de l’article 9ter […] ». 

 

Le Conseil souligne que l’acte attaqué ne vise pas à examiner l’existence ou non de circonstances 

exceptionnelles mais statue sur le fond de la demande d’autorisation de séjour, partant c’est à bon droit, 

que la partie défenderesse a motivé l’acte attaqué en référence à la procédure telle que fixée à l’article 

9ter de la Loi, procédure spécifique mise en place par le législateur dans l’hypothèse soulevé par le 

requérant dans sa demande de séjour à savoir :  «  le renvoi de Monsieur [S], dans son pays où il lui est 

impossible de se faire soigner doit être considéré comme un traitement inhumain et dégradant au sens 

de l’article 3 de la Convention européenne des Droits de l’Homme. »     

 

Enfin, s’agissant du dernier grief relatif à la promesse d’embauche, le Conseil réitère qu’il est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient 

nullement de se prononcer sur l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du 

Ministre qui ne peut être sanctionné qu’en cas d’erreur manifeste d’appréciation. En l’espèce, il ressort 

de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a pu sans commettre une erreur 

manifeste d’appréciation décider que  « […]  le fait d’avoir obtenu une promesse d’embauche n’entraîne 

pas ipso facto un quelconque droit au séjour. […] Une simple promesse d’embauche n’offre dès lors 

aucun droit au séjour », alors qu’elle a  estimé le contraire en ce qui concerne le contrat de travail. Le 

développement de la partie requérante quant à l’échange de consentement n’est pas pertinent dans la 

mesure où il n’est pas contestable qu’une simple promesse d’embauche décidée entre partie n’équivaut 

pas à un contrat de travail couvert par un permis B.   

La partie défenderesse a, par conséquent, suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 

 

Il résulte de ce qui précède que le premier moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

3.3. Sur le second moyen, s’agissant de l’allégation portant sur la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme, le Conseil observe que le requérant a, dans sa demande 

d’autorisation de séjour, fait état de difficultés d’ordre financière, l’empêchant, selon ses dires, de 

prendre soin de lui-même, mais n’a assorti ses allégations d’aucun élément probant permettant de les 

considérer comme établies. 

Aussi, en termes de requête introductive d’instance, la partie requérante invoque une violation dudit 

article d’une manière laconique en se limitant à des affirmations générales non étayées, le Conseil 

constate qu’elle reste en défaut de démontrer in concreto que le requérant pourrait être exposé à la 

torture ou à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

Il résulte de ce qui précède que le second moyen n’est pas fondé. 

 

3.4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :  

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille dix par : 

 

Mme C. DE WREEDE,     Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. CLAES,     Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

C. CLAES     C. DE WREEDE 

 

 

 


